
Procès verbal provisoire de la réunion du
Conseil municipal du 24 février 2020
Cette dernière réunion du Conseil municipal, achevant sa mandature, a voté les comptes administratifs et
de gestion de 2019.

L'ordre du jour du prochain conseil municipal a porté sur :

l'approbation du procès verbal de la réunion du Conseil municipal du 07 octobre 2019,
le vote du compte administratif de 2019,
le vote du compte de gestion de 2019,
la reconduction de la convention avec Vexin-Centre portant sur le service mutualisé d'instruction des
dossiers d'urbanisme,
la modification des statuts du syndicat mixte départemental d'électricité, du gaz et des
télécommunications du Val -d' Oise.
la modification des statuts de la Communauté de communes Vexin-Centre pour intégrer la
compétence " Ruissellement ".
les questions diverses.
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https://www.grisylesplatres.fr/sites/grisylesplatres/files/document/2020-03/PV_CM_240220%20provisoire%20-%20Vers%20AR.pdf
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